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TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL PERISCOLAIRE 
ANNEE 2023 

 

 

                        A compter du 1er Janvier 2023 
 

  

 

 

 

 

 

Restauration Scolaire 

3,50 € (enfant domicilié sur les 
communes de Chammes, de Ste-Suzanne 
et fréquentant le RPI ou enfant domicilié 
sur Ste Suzanne et Chammes) 

4,50 € (domiciliation ne répondant pas aux 
critères ci-dessus) 

6,80 € (adultes – corps enseignants et 
personnel municipal) 

 

Accueil Périscolaire 

 (Tte 1/2h commencée est due) 

0,60 € la 1/2h commencée (coefficient 
familial inférieur ou égal à 765) 

0,70 € la 1/2h commencée (coefficient 
familial supérieur ou égal à 765) 
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